
REPUBLIÇUE POPULA]RE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

SECRETIRIIT GENERAL DU CONSEIL
EXECU']'IF NATI OT]AL

VU ltordonnance No
gat j-on de la Lol
du Bénin ;

VU Ie décret
du ConseiL

DECREÎ No BO\4Q9 du ? octobre l gBO

LE PRES]DENT DE LA REPUBL]QUE,
CHEF DE L?ETAT, PRESLT!,NT DU'

CONSEIL EXECUTIF N.ATIOII';IL,

77-12 du 9 sèptembre 1977 portant pronu_l -Fondamentale de 1a République populaire

N' qO-19 du 12 février 19BO portantExécutif Natinnal et de son Comiie
Le Comité Permanent du Corseil Exécutif Natlonalsa séance du 2f Jui]let .l 

9BO,

c omposi ti on
Permanent,

entendu en

DECRETE

l'9 .nr-ojet de Loi dont ra teneur suit sera présenté à,. r,Asse.i-blée Nationar-e Révoluti onnairà- pà"-ie -iiini stre des AffairesEtrangères et de 1a Coopérationi ie-f,tinrstre du Travail etdes Affaires Sociales, ie Minist.à-ae-ï,fntériÀur-;i-a; i;sécurité. publique, re'Mini_sirà-oà-rà..rü"tice eÀpùrài"à-"i*
-Le I,linistre des Finances,.lesqueis 

"oài' cÀ".gÈ"-il;;- à*ià"",Ies motifs et d'en soutenir râ àiÈcùs"i"".

PROJtrT DE LOI

portant création de l-a Caisse d.e prévoyance au prcfit desRessortissa_nts Béninois à r'gtrànÀà"-(ôÀpnrsËI

EXPOSE DES I"JOTIFS

Carnarades,

Les nombreux problèmes sociaux alxquels sontconfrontés 1es ressortiÀsants eé"inàis-ie;idà;;-à i;Ëir..rg""et 1a fréquence des vagues oe rapatriàments colreetifs dontils sont souvent vietiÀes o" qùi'pé""iî 
"r" eux ont amenénotre Etat Révol-utionnaire à âccorder r:ne attent:.on touteparticulière à J.eur situation.



2

En r_f f et, il est connu de tous que-Les Béninoiexpatriés rencontrent des difficultésr. noiamment drord.re
socj.al , dans les pays de résidence, que ce soit en.Afriq
ou en Europe et surtout lorsque, poui diverses raj.sons,retournent :nassivement au Béni-n.

. C?est pourquoi, à l rinstar de certains Elats Af rlr-:notre pays, Ia République Populaire du Bénin envisàge, pi,r l.présent texte, dtassurer un minimum de g;-rantle 5urIOiquc ..-
d'avantages sociaux à ses ressortissants qui se irouverit .r,
sj-tuation régulière vis-à-vis du processu§ révoLutionnaire ,:
cours chez nous depuis Le 26 Octob\e 1972.

s

ue
c euï-,-. _

La Caisse, dont fa
organisme à vocation sociafe
seront lnvités à adhérer.

création est envisagée, est un
auquel tous les Béninois résidenti

drassufer à ses adhéret--: :
et de services r dans -LLs
2J du présent projet c1(,

Les ressources de 1a Càisse de prévoyance des Resso.-tissants Béninols résidant à liEtranger sont cônstituées :

Ladlte Calsse a pour objet
des prestations en espèces, en nature
conditlons définies aux articles 14 à
Lol.

des cotisations de ses membres :
drépargne que dolt sôüsôiiîè tout
du Territoire National,

des subventions de 1 rEtat,

des .prodults des placements dès fonds,

de toutes autres ressourcc !

iI sragit
Béninoi s

drune sortr:
vivant horli

des dons ct legs ainsi que
attribuées à la Caisse.

La mise en oeuvrte des.--Iaesures de
énoncées ci-dessus ne peut intervenj-r qu'à

Fait à COTONOU

par Le Président de Ia République,
Chef de IrEtet, Présldent du ConseLl

.Exécutif National , ..^,'.

s é curité
l-a suite

sociale
drune LOt.

Crest pourquoj,, conformément:à l rartlete 41 de
LOI FONDAI{ENTALE, nous avons lrhonneur de vous soumettreadoption, Camarades, 1e projet de Loi ci-joint.

fa
pour

l-e 7 octobre 1980

t

Ivlathieu KEREKOU



I-e Ministre
et de

de: Af f i:lres Etransères
1a Coopération,

1

Pour l-e i'tinistre du Trava:..
et des Affaires Sociales i,,_,-
S ent , le Mini s tre de 1 I lnd'.i.,. -trie, des l\'lines et de LtEnc_..-gie chargé de lrintérim,

(-i. çi u*
(-- 1

Simon Ifèrié OGOUMA

Le l.linistre de 1r Intérieur
et de 1a Sécurité Pub1i que ,

l'.--
'.Uart11e 1emY OHOUEI,IS

AmpLiation

^..
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///-..

GUEZ0DJE Vinc ent

Pôur Ie û{inistre dcs Finances et1e Gardê iies Sceaux, Lllnistre dèla Juettoe lopulaire absents. Ie
-.lnigtre cle l I Iufonratloa et dcIa Propagancle, c.trargé ûe I r intérim,
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Martin Dohou AZONHIHO

PRPB 4 - MAEC-I{TAS-MISp-r,i', -
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